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Bilan des subventions aux associations étudiantes 
(MAJ : Septembre 2019) 

Ce bilan porte sur l’évolution des projets associatifs régis par les statuts de la commission FSDIE 
adoptés par la CFVU du 12/05/2015 et le CA du 26/05/2015 de 2015/2016 à 2018/2019.  

Cadre statuts FSDIE : Financement des initiatives jusqu’à 100% avec un plafond fixé à 2000 euros 
puis application de tranches. Depuis 2018-19, des critères indicatifs d’attribution (non votés en CFVU) 
sont appliqués pour une répartition plus équitable. Depuis le CA du 23/05/2017 un FSDIE social qui 
fixe la part destinée à l’aide sociale entre 5 et 30% du fonds FSDIE permet de verser le reliquat de 
l’année précédente sur ce fond social. Depuis le CA 28/05/2019, une enveloppe a été votée afin de 
répondre au décret de la CVEC qui fixe la part social à 30% de la CVEC. 

1) Bilan des commissions associatives 

Quatre commissions FSDIE sont programmées chaque année (septembre, novembre, mars et juin). A 
la demande des associations, une 5

e
 commission sera prévue mais ne pourra peut-être pas être 

organisée en 2019-20 à cause de la diminution du nombre de conseils (CFVU et CA) en raison des 
élections des conseils centraux. 

Evolution du nombre de dossiers FSDIE présentés 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution du montant des subventions allouées 
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Evolution du montant des subventions suivant le mois  
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2) Evolution des montants alloués suivant le rattachement aux 
composantes 

Année 2015/2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année 2016/2017 
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Année 2017/2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année 2018/2019 
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3) Evolution des montants alloués suivant les types de projets 

Année 2015/2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Année 2016/2017 
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Année 2017/2018 

 

Année 2018/2019 
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5) Budget dépensé / budget alloué  
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